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Les enjeux du numérique, donc de la formation à distance dans la 

formation ; 

réflexions sur une pratique et un effet "mode"1 

 

Introduction 

A chaque innovation technologique, à chaque mouvement de la société en matière 

technologique, la formation est interpelée quant à cette innovation, aux enjeux de celle-ci en 

matière de formation. Le « débat » est alors difficile, entre ceux et celles qui se font les 

promoteurs de l’innovation comme « outil miracle » dans le cadre de la formation (ou plus 

largement dans la société en général) et ceux et celles qui passeront pour des « ringards », 

parce qu’ils, elles interrogeront la nouveauté, son sens et la mise en œuvre de l’innovation en 

milieu de formation (ou dans la société en général).  

« A chaque fois qu’une technologie apparaît, deux camps s’affrontent inexorablement : les 
évangélistes et les apprentis sorciers qui soutiennent que (les nouvelles technologies) vont 
répandre le savoir et que l’intelligence humaine va augmenter. Face à eux, la tribu des 
grognons du numérique qui se méfient de ces outils et agitent le spectre de la fermeture des 
écoles2 ». 
 
A notre sens, ce qui est oublié, passé sous silence (plus ou moins volontairement) dans ces 
moments sont les questions liées à la place des techniques (quelques qu’elles soient) dans 
l’action de formation, les enjeux de celles-ci en matière de formation et de construction de 
l’action de formation et de l’apprentissage. 
 
Nous profiterons ici de deux événements actuels pour illustrer nos propos, restant toutefois 
dans le domaine de la formation : d’abord, les réponses apportées à la pandémie de Covid 19 
par le système et les institutions de formation pendant les années 2020 à 2022, ainsi que leurs 
conséquences éventuelles. Puis, et en parallèle, nous interpellerons les décisions prises par 
les instances de décision de la formation (par exemple dans le domaine de la formation 
continue, mais pas seulement) quant à la formation des agents de la formation. En effet, et 
par exemple, il a été annoncé, en pleine période pandémique (et en justifiant les décisions 
prises pour les changements à l’aune des expériences faites pendant la pandémie), que la 
formation des formateurs et formatrices pour adultes, dans le cadre de la formation menant 
au Brevet fédéral de cette profession (BFFA) allait intégrer de manière massive les outils 

 
1 © Ce texte a été écrit par les formateur et formatrice d’Axecib. Aucune utilisation, diffusion et copie du 
document n’est possible sans autorisation écrite des auteur.e.s. 
2 Marine Miller « Les MOOC font pschitt », in Le Monde, 2 octobre 2017, citant Marcel Lebrun 
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numériques dans la formation, notamment en généralisant le concept de formation à distance 
ou d’autres concepts de ce genre (formation hybride3, comodale, etc…)4. 
 
Plus largement, les discours sur l’usage du numérique dans la formation prennent aussi parfois 
des accents particuliers. Ainsi dans un article de la revue « Education permanente », Ricarda 
Reimer5 constate que « de nos jours, le monde est toujours plus numérique. L’espace hybride 
est donc une réalité, dans la formation continue également. La pédagogie doit dès lors 
considérer « l’hybridité » comme une condition dans la théorie et la pratique, et agir en 
conséquence »6. Allant finalement et pour certains jusqu’à annoncer « les robots dans la 
formation 7»… 
 
Ricarda Reimer nous dit que « le secteur de la formation est appelé à façonner la « mutation 
numérique » (…) », et que cela « signifie que les prestataires de formation continue doivent 
développer ou accroitre aussi l’expertise technique que l’emploi des formats d’apprentissage 
numériques ». L’auteure constate qu’avec le développement du numérique, « la pédagogie 
des médias se penche (…) sur les approches didactiques et à la conception, ainsi que la 
réalisation de manifestations concrètes, en partie réalisées exclusivement en ligne ou comme 
formats d’enseignement/apprentissage mixtes » (MOOC, webinaires). Elle pense qu’une place 
essentielle revient aux scénarios d’enseignement /apprentissage de conception hybride 
(Blended Learning), constatant « l’enrichissement » qu’apportent les technologies 
numériques aux « manifestations de formation ».  
 
Nous profiterons aussi dans ces quelques pages de réinterpeller ce qui fait le métier d’agent 
de la formation, des choix et intentions qui sont les siens, y compris en matière de moyens, 
d’outils à disposition, mais aussi et plus spécifiquement les questions de stratégie de 
formation. 
 
Nous ferons nôtre une réflexion de Pierre Bourdieu dans son ouvrage « Retour sur la 
réflexivité » : « Il faut s’interroger à chaque occasion sur la position sociale de celui qui parle » 
et « Cela implique aussi de s’intéresser à l’usage du matériel technique 8» utilisé. 
 
Précision d’emblée que pour nous, les outils numériques, comme d’autres outils en formation, 
sont et restent des outils9. Les débats sur les outils et leur place dans la formation relevant, 

 
3 Nous pourrions aussi par ailleurs interroger la notion de « formation hybride » en constatant d’abord que la 
définition de cette notion est encore mal établie et que ses contours sont pour le moins flous et ne cessent de 
s’élargir. Toute notre société devient hybride, des voitures à la guerre, par exemple. Si l’on en croit les 
éléments posés, il peut s’agir de la combinaison coordonnée d’outils conventionnels et non conventionnels 
sans que l’objectif ne soit clarifié.  
4 L’organisation professionnelle fédérale FSEA (ORTRA) argumentant ainsi les changements : « Le système FFA 
est confronté à un certain nombre d’évolutions dans son environnement. Il s’agit notamment de la numérisation 
en tant que transformation de la société dans son ensemble ».  
5 Ricarda T.D. Reimer « La formation hybride est une réalité », in Education permanente, revue de la FSEA, n°2, 
2020 
6 Les extraits suivants entre « » sont tirés de Ricarda Reimer, cité 
7 Les extraits suivants entre « » sont tirés de Ricarda Reimer, cité 
8 Pierre Bourdieu « Retour sur la réflexivité », Audiographie, Editions EHESS, Paris 2022 
9 Ricarda Remer nous le confirme dans son article cité, tout en nous disant qu’il faut en faire « un objet 
d’apprentissage », mais là, elle parle des robots… 
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selon nous, des débats quant aux stratégies de formation et aux choix, explicités ou non des 
formateurs, formatrices en tant qu’acteurs et actrices plutôt qu’agent de la formation. 
  

1. La numérisation de la société et la formation 
 
Numérisation de et dans la société 
 
La formation, quelque soit ce que nous mettons derrière ce terme, n’est pas une bulle hors de 
la société, hors contexte, au contraire. Dans ce sens, les évolutions de la société, qu’elles 
qu’elles soient ont une influence sur la formation. Ce qui est vrai et largement identifié pour 
les aspects culturels et idéologiques, est vrai aussi en ce qui concerne les évolutions 
technologiques10. 
 
Contexte de la technique en société et en formation 
 
Formateur, formatrice, au gré de nos parcours, et expériences,  nous l’avons constaté : les 
outils techniques utilisés en formation, quelles que soient les institutions concernées nous ont 
fait côtoyer des outils techniques très différents, ceux-ci soumis souvent à une évolution 
régulière, notamment en lien avec les tendances et pratiques dans la société : avant 
l’informatique et le numérique, nous avons croisés les outils dits « traditionnels » de la 
formation (tableaux noirs, …), puis d’autres outils techniques (stencils à alcool, à encre, 
rétroprojecteurs, tableaux blancs, diapos, télévision et films, informatique, logiciels dédiés 
(dont le fameux PowerPoint, …), pour arriver aux tableaux interactifs et numériques, etc…  
 
Les supports techniques se développent fortement, les apprenants utilisent de nombreux 
outils de formation. Et le rapport Educa de constater que le nombre d’élèves qui chaque 
semaine n’utilise pas internet à des fins scolaires a diminué de moitié entre 2012 et 2018. 11 
 
Par contre, le même rapport Educa de mentionner que « en 2020, près de 20% des apprenants 
et apprenantes de tous les degrés scolaires n’utilisent jamais de terminaux numériques à 
l’école ou pour l’école ». 12 
 
L’évolution des outils techniques en formation est soumise à plusieurs effets qui peuvent se 
cumuler : tendance à l’innovation technique dans les équipes d’agents, concurrence entre les 
lieux de formation, effet mode, arbitraire culturel des lieux de formation, fuite en avant 
technologique au gré des évolutions de la société, publicités et investissements des grandes 
entreprises d’informatiques dans les milieux de la formation, etc. 
 
Le rapport Educa de constater que si, l’investissement en moyens numériques a tendance à 
augmenter, « les différences entre les lieux de formation se sont accrues. »13 Avec ici aussi, une 
nette différence d’investissement selon les régions, en défaveur des lieux de formation en 
suisse latine. 

 
10 L’Unesco, dans son rapport de 2017 le constatait. « La technologie numérique fait partie intégrante de nos 
vies et ce de manière irréversible » ou pour l’école » 
11 Rapport Educa, « La numérisation dans l’éducation », cité 
12 Rapport Educa, « La numérisation dans l’éducation » cité 
13 Rapport Educa, « La numérisation dans l’éducation » cité 
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Parler ou privilégier une lecture en outils techniques nous fait souvent oublier ou mettre de 
côté les autres outils que les formateurs, formatrices ont à disposition dans leurs actions de 
formation : jeux, lectures, lui, elle-même, etc...   
 
Depuis des dizaines années maintenant le développement des outils informatiques dans la 
société, au travail et de manière privée, avec des outils largement utilisés interpellent les 
milieux de la formation.  
 
Un exemple ici pourrait être donné par l’irruption des natels dans la société et dans la vie de 
tous les jours et leur place dans la formation. Depuis la généralisation des natels, leur place et 
leur utilisation en formation a été interpellée par les institutions, les agents de la formation. 
Les réactions ont parfois été vives face aux constats de l’utilisation des natels en formation ou 
dans les lieux de formation, et les règles se sont multipliées au quotidien : règles posées allant 
jusqu’à l’interdiction parfois avec des sanctions. Ironie des choses, pendant la période de 
Covid 19, le passage au numérique et à la formation à distance a réhabilité l’usage des natels 
(les rendant parfois même obligatoires pendant cette période). Et les anciennes règles sont 
revenues à la reprise des cours en présentiel, avec les interdictions des natels… Un article du 
journal Le Monde s’en faisait l’écho, en janvier 2022 sous le titre « Des parents démunis face 
à l’usage en hausse des écrans », relevant qu’avec la pandémie, « tout est imbriqué désormais, 
il n’y a plus de frontière entre temps scolaire et temps de loisirs en ligne »14. Et ce sont ici les 
parents qui s’inquiètent de la difficulté du contrôle de l’activité sur les écrans. 
 
Nous pourrions ici faire le lien avec le développement (l’explosion…) du télétravail (travail à 
distance) et ses effets. 
 
Dans un dossier, le journal Le Monde s’interroge sur « le travail à l’heure des grandes 
solitudes »15, constatant que « le développement du télétravail et plus généralement 
l’individualisation des tâches et le management par le chiffre isolent davantage les salariés. 
Avec des graves conséquences psychosociales ».  Tout en constatant que le mouvement vers 
le télétravail et l’essor des organisations de travail hybrides donnent une place centrale à 
l’individu, vécu d’abord comme un atout, les auteurs constatant que les études montrent 
l’envers de ce décor fait de malaise créé par l’individualisation des rapports de travail, avec le 
constat de solitude conséquence, et le fait que souvent « tout repose sur un seul salarié »,  que 
l’autonomie ainsi gagnée se paie cher dans la réalité Et le psychologue Yves Clot de dire 16: 
« Grâce aux outils numériques, ce qui s’est développé autour de la tâche et de la prescription 
du travail, c’est la communication formelle » en constatant que tout ce qui fait une relation 
entre humains est dès lors rendue impossible.   
 
D’abord en rappelant qu’en 2019, 4% des salarié.e.s travaillaient à distance au moins une fois 
par semaine, alors qu’en juillet 2021, nous sommes passés à 18%. Constater aussi que les 
postes concernés sont (pour la France et en 2021) surtout répartis dans l'information et la 
communication à 79%, les finances et assurances à 67%, les activités immobilières à 45.8%, le 

 
14 Pauline Croquet, « Des parents démunis face à l’usage en hausse des écrans », Le Monde, 19 janvier 2022 
15 Anne Rodier et Jules Thomas, Dossier économie et entreprises, journal Le Monde, 27 septembre 2022 
16 Yves Clot « Prix du travail bien fait », éditions La Découverte, 2021 
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service aux entreprises à 38.2% et dans les biens d'équipement à 34.3%. A contrario, de 
constater que 64% des emplois actuels sont non éligibles à un télétravail17. 
 
Concernant les catégories socio–professionnelles, toujours en France en 2021, il faut 
constater que l’usage du télétravail est massivement le fait des cadres (55.4%) et professions 
intermédiaires (21.9%), les employés.es peu qualifié.e.s (0.5%) et ouvriers.ères qualifié.e.s 
(0.4%), voire peu qualifié.e.s (0.1%) étant très peu concernés par cette pratique.18 
 
Force est aujourd’hui de constater que le nombre de télétravailleurs.euses stagne, par 
exemple en France, sur une longue période et malgré le Covid 19 : en 2017, ils étaient 7%, en 
mars 2020 (premier confinement), 25,3% le 17 mars 2020, puis 12.2% en septembre 2020, 
22,2% en mars 2021, 18,1% en juin 2021, 14,4% en novembre 2021 et 20.4% en janvier 2022.19 
 
A « l’occasion » de la pandémie de Covid 19, entre 2020 et 2022, le télétravail a été décrété 
outil au service de la lutte pour la survie de l’économie nationale et mondiale, contre la 
pandémie et sa généralisation à tous les secteurs économiques où cela était jugé possible. 
 
« Du confinement au télétravail en passant par l’enseignement à distance et le passe sanitaire, 
les décisions des pouvoirs publics se fondent sur deux présupposés jamais discutés. 
Premièrement, les interactions humaines ordinaires interdites par l’état d’urgence peuvent 
migrer et s’épanouir en ligne.  Travailler (ceux, du moins, qui le peuvent), étudier, se divertir, 
consommer, communiquer, se rencontrer, se cultiver, se soigner, mais aussi se faire contrôler 
sur écran : la numérisation des rapports sociaux serait nécessaire puisque techniquement 
réalisable. Deuxièmement, les plateformes numériques privées qui, désormais, organisent une 
partie de la vie commune peuvent n’obéir qu’aux lois du marché et aux conditions d’utilisation 
édictées par leurs directions ». « Le transfert de pans entiers de la vie quotidienne au nom de 
la lutte contre l’épidémie, accélère brutalement la tendance ». « Invivable pour les publics qui 
la subissent, en particulier dans le secteur éducatif, cette dernière vague de numérisation ne 
surprend guère, tant elle prolonge et amplifie un mouvement de longue durée : le 
gouvernement des populations par les nombres »20. 
 
Un des effets de l’usage du numérique sur les places de travail, du télétravail est le 
développement de nouvelles formes de surveillance. Avec le télétravail et l’usage du 
numérique, « la surveillance a changé de forme, elle s’est dématérialisée en ligne, au gré du 
perfectionnement des outils de traçage 21».  
 
La question : « la formation suit-elle ou précède-t-elle la société ou les effets mode », ou « la 
formation joue-t-elle un rôle prépondérant dans la diffusion du numérique (ou d’autres 
outils) » ? n’est pas le sujet de ces quelques pages. L’important est de constater qu’un lien 

 
17 Margherita Nasi, « Travail : la révolution silencieuse », in Economie et entreprises, Le Monde, 31 août 2021 
18 Chiffres tirés de Catherine Quignon, « Télétravail, les limites de la surveillance », dossier, 5 avril 2022, page 
25, selon des sources de l’INSEE 
19 Chiffres tirés de Catherine Quignon, « Télétravail, les limites de la surveillance », dossier, 5 avril 2022, page 
25, selon des sources de l’INSEE 
20 Pierre Rimbert « La société des asociaux, crise sanitaire et numérisation du monde », Le Monde Diplomatique, 
septembre 2021 
21 « Télétravail, les limites de la surveillance », dossier de Catherine Quigon, Le Monde, économie et 
entreprises, 5 avril 2022 
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existe et qu’il n’est pas neutre. Voir à ce sujet l’article déjà cité de Ricarda Reimer dans la revue 
« Education permanente ». 
 
Plus largement, les questions que posent les aspects numériques en formation interpellent 
des dilemmes et des choix dans la formation, qui ne sont pas toujours posés, voire explicités : 
une formation centrée sur le contenu ? sur l'enseignant.e ou le.la formateur.trice ? sur les 
outils et techniques ou alors plutôt sur l'apprenant.e ? sur le processus d'apprentissage ? sur 
le résultat ? 
 
Les réponses apportées à ces questions permettront d’identifier la place accordée à chaque 
paramètre dans la formation et notamment à la place du numérique. 
 
Nous pouvons aussi constater, à ce moment de notre réflexion, la difficulté d'avoir une image 
stabilisée de la situation en matière de technologie dans la formation : numérique, hybride, 
Blended, à distance, comodale22? De même que nous pouvons constater une grande diversité 
des pratiques en la matière23.  
 
Le rapport Educa : « La numérisation dans l’éducation » nous le confirme ; « Il existe des 
différences considérables entre les degrés de scolarité, les thèmes et les acteurs de l’éducation 
en ce qui concerne la disponibilité des informations ou des données relatives à la description, 
à l’explication et à l’évaluation de la numérisation ». « Pour le degré de scolarité primaire et 
pour le degré de scolarité secondaire II, on ne dispose guère actuellement d’informations 
valides ». 24 
 
D’où problématique aussi des définitions, notamment avec une autre problématique sur 
laquelle nous reviendrons plus loin : l’irruption d’une nouvelle langue en lien avec les dites 
nouvelles technologies, non seulement en termes techniques, mais aussi avec l’utilisation de 
l’anglais ou du franglais… 
 

2. Illustrations et réflexions sur une période pandémique et les effets sur la formation 
 
Une fois posés ces quelques constats sur les liens entre technologies et société, technologies 
et formation, nous avons vécu, entre 2020 et 2022 une expérience sociétale intéressante. 
 
Dès mars 2020, nos sociétés occidentales, voire européennes, plus largement nos sociétés se 
trouvent plongées dans une crise importante : le collapsus de 2020 : une pandémie qui arrête 
l'école (mais pas seulement l’école). 
 
Comme le dit Ricarda Reimer 25, « la formation n’a pas été seule à devoir se réorganiser ad 
hoc : la politique et l’économie également ont modifié leurs routines et processus de travail. 

 
22 Desmond Keegan, en 1995 donnait la définition suivante ; « l’enseignement et la formation à distance 
résultent de la séparation technologique de l’enseignant et de l’apprenant qui libère l’étudiant de la nécessité 
de se rendre à un endroit fixe, à une heure fixe, pour rencontrer une personne fixe, afin d’être formé » 
23 Voir aussi l’article d’Alice Raybaud, « Les inégales expériences des cours à distance », Le Monde 13 mai 2020 
24 Rapport d’Educa, « La numérisation dans l’éducation », 2022 
25 Ricarda Reimer, cité 
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(…). Dans la formation (continue), les décideurs des institutions ont dû, en un rien de temps, 
mettre en place des arrangements permettant l’enseignement et l’apprentissage à distance ».  
 
Certes, « on » arrête l'école (en tant qu’institution), mais l'apprentissage, se poursuit, ne s'est 
jamais arrêté. Par moment, par endroit, « on » transfert aux milieux familiaux des rôles et 
tâches relevant par tradition des institutions de formation et de leurs agents, sans que cela ne 
soit préparé, alors qu’en temps général, la césure famille (privé) – école est béante. Nous 
pourrions ici analyser longtemps ce que disent ces changements et leurs enjeux : changement 
de rôle pour les milieux familiaux, les parents par exemple, alors que rien ne les prépare dans 
la pratique traditionnelle à être investi de ce rôle. Et une fois l’alerte pandémique passée, les 
anciennes habitudes ont vite repris… 
 
Pas besoin de pandémie pour savoir que l'apprentissage de s'arrête jamais et que l'aspect 
« lieu » de l'apprentissage n'est qu'un paramètre à prendre en compte dans l’acte 
d’apprendre, ce qui est souvent occulté et non sans raison. L'aspect institutionnel de la 
formation n'est pas innocent non plus. 
 
Peut-être, pour certain.e.s, a-t-on confondu le rôle de l'école en tant que lieu unique où l'on 
apprend et le rôle de ce lieu comme lieu d’occupation des apprenants.es ou encore le rôle de 
l'école qui permet aux parents d'aller travailler. Ces points sont ressortis très forts lors de la 
pandémie. 
 
Les institutions de formation tentent alors malgré tout, de garder leurs rôles et fonctions 
malgré la fermeture des lieux et le transfert de l’aspect « apprendre » dans les milieux 
familiaux (parfois on dit que « l’école tente de s'adapter »). Et alors, "on" invente la formation 
à distance, sans vérifier si les outils de base existent, si les milieux familiaux ont les outils, les 
compétences (sans compter le temps, l’envie, …), sans vérifier que les agents de la formation 
ont eux-mêmes les outils et les compétences. 
 
Dès lors, l’impression est plutôt à du bricolage en urgence, sans interroger le sens de 
l’injonction de la formation à distance ou du « ne fermons pas les écoles ». 
 
Pendant et après la pandémie, "on" généralise la formation à distance, comme on a généralisé 
le travail à distance. On généralise l’utilisation des outils numériques, comme on le fait dans 
les milieux professionnels. Mais sans toutefois dresser un bilan de ce qui s’est passé, des 
expériences, difficultés, avantages et inconvénients constatés pendant cette période. 
 
Surtout, nous constatons une prolifération, non seulement d’expériences, d’initiatives, mais 
aussi de modèles, de déclarations des responsables et agents de la formation, avec l’utilisation 
de terminologies dont « on » ne clarifie pas les sens, notions, ni les intentions, faisant prévaloir 
que ces outils ont sauvés la formation : e-learning, hybride, Blended, comodale, …à distance, 
et qu’ils peuvent donc être généralisés sans autres questionnements. 
 
Les pratiques numériques ou en ligne pendant la pandémie de Covid 19 ont été très 
disparates, hétérogènes selon les institutions, les filières, les agents. Ce constat révèle et 
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souligne les inégalités structurelles au sein de la formation26. Expériences aussi disparates des 
apprenants.es : ceux.celles qui se disent bien accompagnés.es, d’autres se sont noyés.es dans 
des heures de monologues froids basés sur des diaporamas, alors que d’autres se sentent 
abandonnés.es.27 
 
Et de constater une fracture numérique qui ne touche pas que les apprenants.es, mais aussi 
les directions et agents.es de la formation. 
 
Parfois, de simples PDF sont envoyés aux apprenants.es, de longs audios enregistrés sont 
remis aux apprenants.es. Quand d’autres se trouvent face à des cours en visio de plusieurs 
heures, sans pause. 
 
En constatant : « Le risque de céder à la facilité en transposant le présentiel à distance avec de 
longues heures en mode visioconférences. C’est le phénomène de « zoomification » de la 
formation qu’il faut éviter »28. 
 
La réalité des cours en numérique pendant la pandémie a heurté de plein fouet la réalité de 
la formation, selon les institutions et disciplines et contenus, selon les formateurs·trices, selon 
la grandeur des groupes d’apprenants·es. Mais aussi selon les moyens (notamment financiers 
et humains) à disposition dans les institutions de formation. 
 
La culture digitale des institutions, de leurs dirigeants·es et des formateurs.trices est très 
disparate aussi. 
 
A ce moment de notre réflexion, nous souhaitons poser quelques questions de fond révélées 
par la période de pandémie, avant que d’aller un peu creuser la thématique du numérique 
dans la formation au vu de cette expérience 
 
D’abord, un questionnement sur les lieux de formation, d’apprentissage. Nous le savons en 
tant que formateur, formatrice : on n’apprend pas seulement à l’école, nous le verrons plus 
clairement plus bas dans ce texte. 
 
Mais parler d’apprentissage et de lieu d’apprentissage renvoie à la question du contrôle de 
l’apprentissage, du contrôle effectué par le lieu d’apprentissage. A certain moment du débat 
sur la formation à distance, pendant la pandémie, l’aspect institution, l’aspect contrôle se sont 
posées concrètement, sans que le débat ne soit éclairé par les  vraies questions révélées par 
la pandémie : si l’on peut fermer les écoles et faire l’école à la maison, quel est le rôle de 
l’école, de l’institution de formation ? et si les agents de la formation ne sont plus là, en 
présentiel, quel est leur rôle alors ? si le rôle des agents de la formation est transféré de façon 
tacite et ponctuelle aux apprenants·es et aux milieux familiaux (parents et autres proches), 
est-ce que cela questionne le rôle des agents de la formation ? et si oui que tirer comme 
conséquence pour l’avenir de ces questions (lieu, rôles, agents, …). 

 
26 A ce titre, nous pouvons nous demander si la période de pandémie n’a pas renforcé les inégalités dans la 
formation. Voir à ce propos l’ouvrage « Les inégalités scolaires en Suisse » de G. Felouzis et G. Goastellec qui 
dresse un paysage intéressant de la formation scolaire avant la pandémie.  
27 Alice Raybaud, « Etudiants : la grande disparité des cours à distance », Campus, Le Monde, 3 mars 2021 
28 Aurélia Bolle cité par Charles de Laubier, Le Monde économie et entreprises, 7 septembre 2021 
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Il apparaît dès lors que dans certains discours, c’est l’aspect contrôle qui est mis en avant dans 
les rôles des lieux de formation, des agents… 
 
Bon, mais alors, contrôle de quoi ? 
 
Et l’on a pu constater à un moment que la notion de contrôle était principalement sur : la 
présence, le travail fait ou non, l’assiduité, voir la simple consultation de la plateforme, etc… 
Et sur ces aspects, le rôle du numérique est essentiel, puisque les outils numériques servent 
aussi (et pour certains facilite surtout…) à contrôler l’activité des utilisateurs·trices. 
 
Drôle de dérive constatée pendant la pandémie : il s’agit de contrôler la présence, l’assiduité 
lors des sessions à distance, par exemple. Contrôler ? Mais aussi contrôler que les écrans sont 
allumés, que l’usager·ère ne fait pas autre chose, reste concentré.e sur la tâche, ne s’absente 
pas, etc… 
 
Sur ces questions donc, le contrôle est central, de même que l'institution et ses agents·es : 
"on" part du principe que l'on se forme, donc que l’on apprend, que dans les institutions 
dédiées à cet acte. Tous les modèles aujourd'hui sont sur le présentiel, donc le contrôle 
(notamment de la présence et de l’assiduité, car les options de présence à un moment de 
formation sont aussi liées à une manière d’être pendant la formation) à tel point que même 
avec la formation dite à distance, "on" va multiplier les exigences de contrôle du temps de 
présence (et donc les exigences de présence...) et, de manière ironique, souvent les 
évaluations (tests, examens, et autre contrôles), se feront en présentiel et très 
majoritairement sous la logique curriculaire, perpétuant ainsi la stratégie et culture scolaire 
dominante. 
 
Autre question : nous avons souvent été étonnés que peu de formations, après la reprise des 
cours en présentiel n'aient travaillé sur les acquis de cette période pour les apprenants·es, les 
milieux parentaux (par exemple en termes de compétences, de manière d’apprendre pendant 
ce moment, etc…). Comme si l’on revenait aux fondamentaux de la formation, dans laquelle 
souvent les expériences, les acquis liés aux contextes hors institutions dédiées sont évacués 
et le seul contenu institutionnalisé retenu. 
 
Nous aurions pu penser, espérer qu’en matière de contrôle, s’il y avait besoin de contrôler 
quelque chose en cette fin de période, l’on soit attentifs à l’identification des apprentissages 
liés au contexte de pandémie, aux difficultés, au contrôle des acquis de la formation non 
formelle, de la progression, des compétences travaillées, etc…  
 
Pour exemple, le témoignage d’une participante : « Les cours en ligne ont été toxiques. 
Personne n’aurait osé me dire en face ce qu’on m’a dit en ligne »29 
 
Finalement, ici, nous pourrions questionner ce que nous apprenons dans les institutions 
dédiées, débattre de la différence entre acquis et compétences. Ce serait un débat fort 
profitable pour les apprenants·es, en lien avec des expériences de vie et de travail, de 

 
29 « Sur les campus britanniques, la bataille du genre » ; Le Monde, 4 décembre 2021 
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formation et autres qui permettent de travailler sur les aspects de compétences développées 
et travaillés, transférées, exprimées… 
 
Ou encore explorer et mettre en lumière les apports des outils que le numérique et la distance 
pourraient mettre à profit : auto-évaluation, travail sur la progression et non sur des standards 
en lieu et temps les mêmes pour tous comme très, trop souvent dans la formation en 
présentiel. 
 
Quels intérêts aux outils numériques s’ils ne font que copier – coller les habitus de moindre 
pertinence de la formation traditionnelle, qui plus est sans en interroger les vertus 
pédagogiques ? 
 
Vastes questions ! 
 

3. Quelques problématiques quant à la formation distance  
 
Apprendre et lieu 
 
On nous fait croire que le présentiel en institution consacrée à cet acte est important pour 
apprendre, que l’on apprend qu’en institution30, que l’on apprend donc que dans des 
situations consacrées à l’apprendre, de manière formelle.  
 
On oublie et évacue la réflexion sur les lieux pour apprendre et les formes d’apprentissage ! 
D’abord préciser (et rappeler) que l’on apprend tous les jours et dans toutes nos expériences 
de vie, ce dont nous n’avons pas toujours conscience : tous les contextes peuvent être source 
d’apprentissage.  D’autre part, le modèle « on apprend en institution dédiée » n’est ni 
universel, ni historique. Ensuite, on oublie qu’axer l’apprendre sur les aspects non seulement 
institutionnels mais aussi formels, peut évacuer les autres formes d’apprentissage : non 
formel et informel. C’est oublier les travaux d’A. Pain31 et d’autres quant à l’importance de 
l’apprentissage informel. En ce sens et grâce à ces travaux, nous savons qu’environ 85% des 
acquis proviennent de l’apprentissage informel.  
 
Poser la question ainsi interpelle aussi les questions de l’évaluation, de la reconnaissance et 
de la validation des acquis des autres formes d’apprentissage. Questionnement essentiel qui 
renvoie notamment aux rôles des institutions de formation et de leurs agents·es dans la prise 
en compte et l’évaluation des acquis non formels. 
 
On retrouve ici les questions soulevées quant au contrôle de ce qui a été appris, mais aussi la 
conception que l’on peut avoir du fait que l'on apprend qu'avec et sous le contrôle d'agents·es 
dédiés·es et dans les institutions dans lesquelles on apprend, et pas ailleurs ni avec d'autres 
acteurs·trices.  
 
Historiquement et intrinsèquement, on nous fait croire que l'apprentissage est centré sur 
l'institution, l'école et la transmission de savoirs. 
 

 
30 Il faut ici relire Ivan Illich, « Une société sans école » 
31 Abraham Pain « Education informelle, les effets formateurs dans le quotidien », L’Harmattan, 1990 
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Ressources matérielles 
 
Nous pouvons constater ici que la question du numérique pose la question des ressources 
matérielles à disposition et de l’accès à ces ressources. La pandémie a démontré le fait que 
nous n'avons pas tous le même matériel à disposition, ni le même accès à la distance. 
 
De plus l’accès au numérique, y compris en formation fait reposer sur les individus les 
équipements nécessaires ou obligatoires (accès, matériel informatique,), et par là, on a 
privatisé la question des moyens notamment financiers pour l'accès à la distance et de fait à 
la formation. 
 
Et donc cela renvoie aux inégalités sociales existantes à ce sujet, inégalités non prises en 
compte : par exemple nous savons que l'accès selon la position géographique n'est pas égal 
en cette matière et que l’équipement matériel n’est aussi pas diffusé de manière égale non 
plus32.  
 
Compétences techniques liées au numérique 
 
Au-delà de l’accès aux outils numériques dans la société, une autre question a été révélée 
pendant la période de pandémie, celle qui fait constater que les compétences techniques en 
matière numérique ne sont pas partout diffusées de façon égale, voire que les niveaux de 
maitrise de celles-ci ne sont pas égaux, y compris dans le monde des agents·es de la formation. 
Nous savons, à ce titre que 25% des adultes disposent de compétences numériques faibles ou 
nulles33. 
 
Plus particulièrement, nous pouvons constater que les compétences techniques ont été 
essentiellement construites ailleurs qu'à l'école34 et que l’on sait que les outils techniques ne 
sont pas partout utilisés dans la formation. Par exemple, 20% des apprenants·es n'utilisent 
jamais et/ou n'ont pas accès dans les lieux de formation à ces outils. 
 
Concernant les compétences des agents·es de la formation, le rapport PISA de 2018 constatait 
que « dans un tiers de toutes les écoles, les enseignants ne disposaient pas des compétences 
techniques requises pour être en mesure d’utiliser des appareils numériques dans 
l’enseignement ».35 
 
« Au niveau international, on ne constate qu’une faible corrélation entre le niveau 
d’équipement des institutions, la transmission de compétences numérique et les compétences 
numériques des apprenants » 36 
 
 
 

 
32 Voir à ce propos l’ouvrage « Les inégalités scolaires en Suisse » de G. Felouzis et G. Goastellec qui dresse un 
paysage intéressant de la formation scolaire avant la pandémie. 
33 Communication du SEFRI : « Les Compétences de base permettent aux adultes de prendre part à 
l’apprentissage tout au long de le vie », 7 septembre 2021 
34 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
35 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
36 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
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La question de l'illectronisme dans notre société est occultée 
 
Des constats dressés dans la vie quotidienne en formation révèlent aussi que la question de 
l’illectronisme des populations en formation n’est pas à prendre à la légère dans notre société, 
illectronisme de nos participants·es, voire illectronisme des milieux sociaux dont sont issus les 
participants·. 
 
Cette réalité a été problématisée pendant la pandémie. Quelques données ont été recueillies 
à ce sujet : 3 personnes sur 10 s’estiment par exemple incompétentes pour réaliser des tâches 
administratives en ligne, 35% des internautes n’ont pas su utiliser des logiciels mis à 
disposition (traitement de texte, …). La question de l’illectronisme révèle de nouvelles 
inégalités : 43,9% des non-diplômés, par exemple, font partie des personnes les plus 
touchées37. 
 
Les effets possibles du numérique sur la formation  
 
D’abord de constater, avec le rapport Educa « La numérisation dans l’éducation » que sur 
l’efficacité des ressources d’apprentissage numériques, « les enquêtes proviennent presque 
exclusivement des pays asiatiques »38 On ignore si ces informations sont transposables dans 
nos sociétés, de même que dans un contexte international, « des enquêtes sur l’hétérogénéité 
des effets des ressources numériques sur le succès de l’apprentissage font défaut »39 
 
Premier constat positif probable : le numérique, comme d’autres outils en formation ne sont 
pas neutres : les ressources numériques peuvent accélérer et améliorer les processus et 
performance d'apprentissage pour certains·es participants·es40. 
 
« Les élèves équipés ont réussi à tirer leur épingle du jeu, mais ceux qui ne l’étaient pas ont 
décrochés »41 
 
Mais on peut constater aussi une corrélation négative entre la fréquence d'utilisation des 
ressources numériques et les performances. 
 
Dans un article cité, Marine Miller42 précise que sur l’utilisation des MOOC, « le taux 
d’abandon est vertigineux », « la moitié des inscrits consultent une seule séance », « 4% vont 
jusqu’au bout » et qu’en matière de catégorie socio professionnelle, « 50% des inscrits étaient 
diplômés de l’enseignement supérieur ». 
 
Dans un autre article du Monde, Paul Seabright, professeur de sciences économiques à 
l’Institut d’études avancées de Toulouse, se basant sur un article de la revue américaine 
American Economic Review de 2017 constate qu’il « est difficile de comparer les résultats 

 
37 Rapport de L’INSEE, 2019 ; Credoc, baromètre du numérique, 2021 ; cités par Zéline Chaffin et Marie Charel, 
« Les laissés pour compte du tout numérique », Le Monde, 8 septembre 2021 
38 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
39 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
40 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
41 Charles de Laubier, Le Monde, 7 septembre 2021 
42 Marine Miller, cité. Tiré d’une étude de l’Université de Pennsylvanie, publiée en décembre 2013 
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entre étudiants des cours en ligne et ceux qui y assistent physiquement, car les deux groupes 
sont par ailleurs très différents ».  
 
Finalement, il constate « que, en général, les étudiants qui prennent des cours en ligne pour 
cause de non-disponibilité des cours en présentiel réussissent moins bien dans les cours en 
question ». Selon lui, « lorsqu’il y a une obligation de suivre un cours en ligne, la probabilité de 
réussite est nettement plus faible, de même que la poursuite de la formation ». Pour Paul 
Seabright, « il ne suffit pas d’avoir une matière intéressante et une pédagogie de qualité, il faut 
aussi être motivé pour poursuivre les cours jusqu’à la fin, ce qui peut être plus difficile quand 
on suit le cours chez soi, seul ». Finalement, « les résultats montrent uniquement que si 
l’étudiant a le choix entre un cours en ligne et un cours en présentiel, sa probabilité de réussite 
se révélera meilleure s’il choisit le seconde version »43 
 
Alice Raybaud constate, elle, que « les conditions d’acquisition de connaissances et de 
compétences ont été dégradées, y compris quand le distanciel est robuste et de qualité ». 
« L’attention se fait volatile et la transmission est altérée ». 44 
 
Dans un dossier, le magazine Sciences Humaines questionne « Le numérique transforme-t-il 
les apprentissages ? 45» et ce dans le chapitre : « Le bonheur d’apprendre » !  Après avoir 
constaté qu’apprendre dans un lieu dédié à cette action « repose sur l’acceptation de 4 
contraintes : de temps, de lieu, des savoirs à apprendre et de manière de les apprendre », 
l’auteur constate que « hors des lieux dédiés, ces contraintes disparaissent ». L’auteur 
interpelle le rôle du numérique dans l’éventuel dépassement de ces contraintes.  
 
L’auteur constate que « le numérique, en ayant un effet sur les manières d’apprendre modifie 
ce que l’on apprend, ainsi que les contraintes de lieu et de temps ». D’abord, le numérique 
pourrait nous permettre d’apprendre à tout moment, ce qui peut être positif pour la 
motivation, certes, mais avec quels effets sur les apprentissages ? Et de dresser un bilan aussi 
sur une technique de formation soi-disant nouvelle et qui s’est popularisée depuis quelques 
années dans les institutions, en lien avec le numérique et la formation à distance : la classe 
inversée (qui peut, selon la définition qu’on en fait, s’apparenter à une forme d’apprentissage 
à distance). Cette technique existe en fait depuis le Moyen âge, selon l’auteur, qui constate 
aussi que malheureusement l’effet sur la satisfaction des apprenants·es est quasi nul. Il s’agit 
ici de poser la question essentielle « d’abord ce que l’on doit faire et en combien de temps ».  
 
Le numérique remet aussi en question le lieu de l’apprentissage, qui devient possible partout. 
Et l’auteur de constater toutefois que l’apprentissage à distance « est réputé exigeant, 
nécessitant de la part des apprenants un investissement important », mais « l’on constate peu 
de différences en ce qui concerne l’efficacité des apprentissages ». Le numérique, selon lui, 
peut être efficace « si l’on n’oublie pas de soutenir les efforts des apprenants ». Le numérique 
« comme outil superpuissant au service de l’autodidaxie est en principe tout à fait 
raisonnable », mais il ne faut pas oublier le fait que le numérique « c’est de l’information et 

 
43 « Recherches : « Les MOOC moins efficaces que les cours en présentiel » de Paul Seabright, Le Monde, date 
indéterminée, 2020 
44 Alice Raybaud in « Les dégâts du distanciel sur les apprentissages », Campus, Le Monde, 17 mars 2021 
45 André Tricot « Le numérique transforme-t-il les apprentissages ? » Les grands dossiers des Sciences 
Humaines, n°58, mars avril 2022 
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non pas des connaissances que l’on rend disponible ». Certes, le numérique peut faire « sauter 
les cloisons entre les savoirs scolaires et les savoirs du monde ». Le numérique permet aussi 
d’envisager de nouvelles façons d’apprendre, avec de nouvelles tâches d’apprentissage.  
 
Et en termes de conclusion l’auteur de constater « que ces nouvelles manières d’apprendre 
constituent souvent non pas des solutions, mais de nouvelles exigences », en citant que l’on 
demande aux apprenants·es d’être autonome, d’être plus attentifs·ves. Aux agents·es de la 
formation, il est « demandé de concevoir des ressources de manière précise et de rester 
attentifs à tout ce qui se passe », même quand les apprenants·es ne sont pas présents·es.  
 
Et de préciser qu’il s’agit « d’outils et non de solutions » et de rappeler qu’en matière de 
formation, « la pédagogie est toujours plus importante que le média ». 
 
Place du numérique. 
 
La question peut aussi être de savoir si le numérique remplace ou complète (et comment) 
l'enseignement traditionnel. On sait que si cela remplace, et bien les performances auront 
tendance à se détériorer46 et 47 si, par contre, les ressources numériques soutiennent, elles 
« induisent un effet de gain positif pour les performances 48». 
 
Pour Ricarda Reimer, « la formation (continue) des individus exige davantage que l’emploi de 
technologies numériques ». L’acquisition et l’application uniquement aux fins de 
l’enseignement et de l’apprentissage, ne saurait être qualifiées d’innovation et ne génèrent 
pas non plus un développement de la qualité – en fait, on pourrait dire que « les technologies 
deviennent des acteurs dans les rapports sociaux »49. 
 
On constate « une corrélation négative entre la fréquence d'utilisation des ressources 
numériques et les performances 50» des apprenants·es. Des contre exemples sont relevés dans 
les rapports, ainsi que de possibles biais (exemples : apprenants·es dont les niveaux de départ 
sont plus faibles que la moyenne, institutions avec des résultats différents sans que les raisons 
ne soient claires.  
 
Nous pouvons aussi constater qu’un des inconvénients du numérique peut être la dépendance 
excessive à l’égard des technologies à disposition. 
 
Importance du contexte économique d'apprentissage 
 
Ce sont essentiellement les formations tertiaires qui mettent en œuvre des éléments 
numériques. 
 
 

 
46 Voir aussi Noirel, Sciences Humaines n°344, janvier 2022 « (numérique)… en complément et non en 
remplacement d’autres activités (manuelles, face à face, … » 
47 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation » 
48 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation » 
49 Ricarda Reimer, cité 
50 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
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Le numérique, pour qui ? 
 
Force est de constater que son accès et son utilisation, notamment dans la formation n’est 
pas égal pour tous. 
 
Le rapport Educa nous le dit : « L’ampleur du recours aux ressources numériques à l’école et 
pour l’école dépend fortement de l’âge et du degré de scolarité ».51 Une progression de 
l’utilisation des ressources est constaté au fur et à mesure de l’évolution dans les degrés de 
formation.  
 
Par contre, « le degré de motivation des apprenants pour le travail avec des appareils 
numériques diminue au fur et à mesure qu’ils avancent en âge » 52 
 
Autre constat surprenant que nous pouvons relayer : « il existe des différences marquantes 
selon les régions linguistiques en matière d’utilisation d’appareils numériques » (la suisse 
alémanique les utilisant plus fréquemment). 
 
Le rapport Educa constate « qu’il arrive souvent que des appareils numériques soient utilisés 
en tant que moyens servant à soutenir l’enseignement frontal », par exemple en suisse latine. 
53 
 
L’équipement des familles est un facteur à prendre en compte en matière d’équité. Les 
ménages avec de faibles revenus sont plus rarement équipés d’appareils numériques 
permettant aux apprenants·es un accès sans restriction (20% des ménages les plus modestes 
sont dans cette situation, contre 4% seulement des ménages les plus aisés54)55 
 
Nous pouvons aussi constater que ce sont les personnes au bénéfice d’une formation tertiaire 
qui profitent des offres de formation continue en ligne. Ce qui nous permet de penser que les 
offres de formation en ligne vont plutôt approfondir les différenciations de niveau dans la 
formation.56 
 
Quant aux rôles 
 
Pendant la période de pandémie, les rôles dans l'apprentissage ont évolué en lien avec ce 
contexte, sans le dire. 
 
Les apprenants·es ont dû développer des compétences dans l'autodidaxie, l’autonomie, 
l’auto-évaluation, ainsi que des ressources en matière d’utilisation des outils numériques. Ces 
compétences n’ont été ni entrainées, ni annoncées et encore moins validées, et sont en plus 
antinomiques avec la pratique traditionnelle de l'apprentissage institutionnel. 
 

 
51 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
52 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
53 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
54 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
55 Voir aussi Alice Raybaud qui relève que les cours en ligne ont exacerbé les disparités entre les filières et les 
apprenants·es, in « Les inégales expériences des cours à distance », Campus, Le Monde, 13 mai 2020 
56 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
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Les formateurs.trices ont dû développer des compétences et stratégies individuelles, 
d'accompagnement, de suivi. Les parents ou l'entourage se sont vus attribuer des 
compétences en lien avec l'apprentissage, l’accompagnement, alors qu'ils n'y étaient et n’y 
sont toujours jamais préparés. 
 
De plus, ces compétences sont niées dans le système actuel, l’autodidaxie, l’autonomie étant 
des sujets peu ou non traités ni pris en compte. 
 
Le numérique interpelle donc aussi le rôle du formateur·trice, de l’enseignant·e, « du moment 
que l’information est partout accessible ». Ce questionnement renvoie à la tradition 
catholique du cours ex cathedra, par son rapport « au livre », au savoir, « le prof étant le 
dépositaire de la connaissance »57. Mais avec le numérique, il,elle trouve un concurrent 
redoutable, en tout cas au niveau informatif de celle-ci 
 
Ces questions relèvent aussi l’interrogation de la conception du partenariat en formation. 
L’exemple de l’école obligatoire et du rôle des parents étant particulièrement signifiant ici !  
 
La question du lien social 
 
L'on sait qu’un des paramètres de l’apprentissage est constitué, pour certains des 
apprenants·es par les liens sociaux : nous n'apprenons pas tout seul, nous apprenons avec les 
autres, en lien avec le monde58. 
 
Les affects au service de la formation sont aussi quelque chose qui doit être pris en compte 
dans le débat. 
 
La question de « l’absence physique du prof59, de l’enseignant, du formateur se pose aussi. La 
formation est une activité vivante, avec des allers et retours, des changements de vitesse, des 
adaptations 60». 
 
Ce qui est aussi oublié dans ce "débat", c'est qui apprend et comment, c'est la question des 
besoins pour apprendre et celle du processus d'apprentissage. « Le numérique est bon pour 
stocker de l’info, mais il n’apprend pas à raisonner, à questionner ses sources, à réfléchir sur 
ce qui est le but 61» 
 
La société post industrielle devient une société du numérique, l'aspect sens de cette 
affirmation et ses conséquences ne sont pas interpellés. Dans toute formation, l’imposition 
d’un arbitraire culturel fait partie des contraintes auxquelles sont confrontés à la fois les 
agents·es de la formation et les apprenants·es, non sans conflictualité. Avec le numérique 
dans la formation, un nouvel arbitraire culturel s’impose, en sus des autres arbitraires déjà 
présents et également généralement pas interrogés et conscientisés. 

 
57 Tiré de Marine Miller, cité. Voir aussi Marcel Lebrun. 
58 Voir aussi à ce sujet Paulo Freire  
59 L’absence physique des apprenants·es peut aussi être relevée par les formateurs·trices, tel cet exemple tiré 
du journal Le Nouvelliste du 30 avril 2020 qui illustre ce fait par une classe avec, sur chaque table, une photo 
d’un.e apprenant.e lors d’un cours en ligne. 
60 Marine Miller, cité 
61 Marine Miller cité 
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Charge mentale, concentration et apprentissage 
 
Notre système visuel n'est pas fait pour passer toute une journée à fixer un point à 50 cm de 
nos yeux. La charge cognitive est dès lors très élevée rien que pour cette fonction, ce qui fait 
que le contenu va être moins bien assimilé, les apprenants·es n'ayant pas la même 
compréhension du contenu ni la même perception du cours. 
 
« En ligne, les cours sont beaucoup plus formels et magistraux. Nos profs parlent le plus 
souvent seuls, on échange peu. La moindre distraction a beaucoup plus de force »62.   
  
Charlotte Jacquemot63, chercheuse en sciences cognitives à l’INSERM, constate que 
certains·es étudiants·es finissent la journée passée en cours à distance avec une fatigue 
mentale importante, appelée « zoom fatigue ». La visio-conférence demande de l’énergie et 
de la concentration, au détriment de l’attention portée au cours lui-même, à la matière traitée 
et à l’énergie demandée par le processus d’apprentissage qui devrait être engagé. 
 
Elle constate que beaucoup d’informations parviennent à la personne lors des contacts 
directs, de rencontres en présentiel, ce que le numérique, les cours à distance ont tendance à 
faire disparaître. Selon les situations, les écrans et images sur les logiciels de cours à distance 
sont tellement petites qu’il faut porter beaucoup d’attention à ce qui se passe sur l’écran pour 
percevoir les informations dont nous avons besoin dans une relation. De plus, les informations 
inaccessibles dans cette configuration sont activement recherchées par le cerveau, ce qui 
accentue la charge et fatigue mentale au détriment de l’apprentissage. Le contact visuel 
disparaît entre les interlocuteurs·trices, alors que c’est un vecteur important pour capter 
l’attention. Se voir soi-même à l’écran est un autre facteur de distraction. Un autre 
phénomène peu surveillé est le décalage qui apparait entre l’image et le son, décalage qui 
demande un effort supplémentaire pour traiter les informations et une adaptation 
permanente qui requière une énergie accrue non dévolue à l’apprentissage. 
 
Pour Charlotte Jacquemont, « il est impossible d’avoir une attention aussi soutenue en 
distanciel qu’en présentiel pendant plusieurs heures d’affilée. La charge cognitive est si élevée 
que les étudiants vont rater des informations, le contenu va aussi être moins bien assimilé »64. 
 
Et une professeure de nous dire « Aujourd’hui, la pause est systématique au bout d’une heure, 
on parle dans le vide »65. 
 
 
 
 
 

 
62 Témoignage d’un étudiant cité in Alice Raybaud, Campus, Le Monde, 26 novembre 2020 
63 Charlotte Jacquemot, « Les cours en visio demandent plus d’énergie et de concentration », in Alice Raybaud 
« Etudiants : la grande disparité des cours à distance », Campus, Le Monde, 3 mars 2021, page 18 
64 Charlotte Jacquemot, cité 
65 Léa Iribarnegaray, « Une génération d’étudiants blessée par deux ans de crise sanitaire », in Campus, Le 
Monde, 17 février 2022 
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Motivation ? 
 
Ce que nous pouvons constater des enquêtes et documents diffusés, c’est que la question de 
la motivation à utiliser les ressources numériques dans la formation est une question à 
prendre en compte. Avec des différences notables selon les apprenants·es.  
 
Ne serait-ce que la différence observée au niveau du genre. 
 
En effet, « les apprenants masculins présentent un intérêt significativement plus élevé pour les 
technologies numériques et sont nettement plus motivés à les utiliser pour l’apprentissage que 
les apprenantes féminines »66  
 
Et les risques sur la santé ? 
 
Le numérique peut générer des risques conséquents pour la santé des personnes concernées : 
troubles musculosquelettiques (par l’utilisation de poste de travail non ergonomiques) ; 
risques psychosociaux, avec comme conséquences des répercussions sur la santé (maux de 
tête, douleurs musculaires  ou articulaires, troubles du sommeil, de l’appétit et de la digestion, 
augmentation de la tension artérielle, …), mais aussi sur la santé psychique (anxiété et 
manifestations dépressives) ou comportementales (isolement social, agressivité)67.  
 
La difficulté de faire la différence entre vie de travail et vie privée peut aussi être facteur de 
risque pour la santé, pouvant aller jusqu’à l’épuisement professionnel. 
 
D’où la nécessité de prévoir des mesures de prévention telles que l’organisation des moments 
de travail et des moments privés, de prévoir des moments d’activités physiques, nécessité de 
pauses régulières, des moments repas sans outil numérique.68 
 
Un aspect avait été mis en avant en matière de numérique, mais qui n’apparaît plus vraiment 
dans les commentaires et conseils. Les possibles addictions aux écrans. Justine Canonne le 
mentionnait dans un article intitulé « Ecrans, l’addiction virtuelle » en précisant : « à part une 
infime minorité de cas, la plupart des spécialistes refusent de considérer la pratique intensive 
de l’ordinateur ou des jeux vidéo comme une addiction »69. 
 
Mais dans une chronique du journal Le Monde, Philippe Bernard constate, citant plusieurs 
études que « la détérioration de la santé mentale est contemporaine de la généralisation de 
l’usage des médias sociaux »70. 
 
 

 
66 Rapport Educa « La numérisation dans l’éducation », cité 
67 Voir ici à ce sujet le dossier d’Anne Rodier et Jules Thomas « Le travail à l’heure des grandes solitudes », op 
cité, qui présente les « graves conséquences psychosociales de l’individualisation des tâches et le management 
du chiffre », notamment sous-tendus par le télétravail et les entreprises dites hybrides. 
68 Office fédéral de la santé publique, Service cantonal de la santé publique du Valais, Unisanté,ch, onglet 
« actualités, télétravail et santé, nos conseils » 
69 Justine Canonne « Ecrans, l’addiction virtuelle », Sciences humaines, novembre 2011 
70 Philippe Bernard, « Du smartphone à la prison mentale », Le Monde, Chroniques les humanités, 6 septembre 
2022 
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Numérique et innovation 
 
Un constat que nous pouvons faire, c’est la question du numérique en tant qu’innovation en 
matière de formation. A ce stade, force est de constater la « pauvreté de cette innovation 71» 
dans l’opérationnalisation de celle-ci. Nous constatons plutôt toujours « un effet diligence : 
une innovation reprend ce qui est connu dans les autres techniques 72». Par exemple, la mise 
en œuvre du numérique dans la formation « (exemple les MOOCs), sont une version virtuelle 
mais littérale d’un cours magistral traditionnel, avec des vidéos, un questionnaire, basés sur le 
contrôle de connaissance basé sur la mémoire immédiate 73». « Les MOOCs reposent souvent 
sur un enseignement vertical, de type dirigé ou magistral. Ils s’inspirent largement des 
conditions d’apprentissage d’une salle de classe »74. La reprise, sans autre réelle adaptation et 
réflexion d’une pédagogie traditionnelle avec des outils technologiques, ne peut conduire qu’à 
un appauvrissement de celle-ci, déjà peu performante au niveau de l’accompagnement du 
processus d’apprentissage. 
 
« Piège climatique ? » 
 
Un autre phénomène particulièrement occulté de la question du numérique et de son 
développement dans la formation (… et ailleurs), est la question de l’impact climatique.  
 
Longtemps considérée comme une industrie propre, car immatérielle, allant jusqu’à 
promettre « un basculement du monde en ligne pour le bien de la planète » l’industrie du 
numérique révèle petit à petit ses propres enjeux climatiques.75 
 
A l’heure où les questions climatiques, liées au réchauffement climatique et aux impacts sur 
le climat, la nature, la planète, font l’objet d’une attention claire des décideurs et d’une partie 
non négligeable de la société, la prise en compte de l’empreinte carbone du numérique mérite 
toute notre attention. 
 
En 2021, cherchant à quantifier l’impact du numérique, diverses études ont montré que 
l’écosystème numérique était à l’origine de 2 à 4% des émissions de gaz à effet de serre sur la 
planète par année (entre 15 et 25 millions de tonnes équivalent dioxyde de carbone)76. La 
consommation électrique du numérique est en hausse constante de 9% par année ces 
dernières années. 
 
Ridicule dites-vous ? A l’heure où la population est appelée tous les jours à faire des efforts en 
matière de consommation, de transports, de chauffage, etc., de tels chiffres ne peuvent que 
nous interpeller. 
 

 
71 Marine Miller, cité 
72 Marine Miller, cité 
73 Marine Miller, cité 
74 Brit Loven-Lindsey, Robert Rhoads et Jennifer Berdan Lozano, « Virtually unilimited classrooms. Pedagogical 
practices in massive open online courses », The internet and Higher Education, vol. XXIV, janvier 2015 
75 Voir aussi le dossier de Guillaume Pitron dans le mensuel Le Monde Diplomatique « Quand le numérique 
détruit le monde » octobre 2021 
76 « Charles de Laubier, « Numérique, le piège climatique», Dossier, Le Monde, 11 janvier 2022 
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En comparaison, il s’agit d’environ le double de ce que produit le transport aérien par année. 
Bon, nous direz-vous, quand on constate les débats autour du transport aérien en la matière, 
on est pas prêt de s’en prendre au numérique… 
 
Oui, mais : avec 10 milliards de messages électroniques envoyés par heure dans le monde 
(chiffres 2021), cela équivaut à 50 gigawatts, soit la production électrique horaire de quinze 
centrales nucléaires !! 
 
Et que dire de l’argument de l’économie de papier et de la place de l’archivage des documents 
sachant que la sécurité et la durabilité des supports de stockage numérique ne sont pas 
garantis et qu’une bonne partie de documents sont de ce fait archivés à double sur 2 sortes 
de supports (matériel et numérique). Et dire que certains·es cherchent à nous vendre le tout 
numérique comme remède à la mort des forêts…s 
 
Il convient donc, pour nous, de prendre en considération cette question et de poser clairement 
la question de d’empreinte environnementale du développement du numérique dans la 
formation (… et la société…).  
 

4. Numérisation, formation à distance, « potion magiques », méthode ou technique ? 
 
A notre avis, parler de l’utilisation de l’un ou l’autre outil en formation renvoie à la 
construction de l’action de formation, aux intentions des acteurs·trices, aux stratégies de 
formation et à leurs mises en œuvre. 
 
Prenons un temps pour poser quelques définitions valables dans le monde de la formation : 
en premier lieu, pour nous, le tableau noir, le tableau blanc, la télévision, l’ordinateur, le 
tableau connecté, le beamer, le numérique, comme nous l’avons dit en début de texte ne sont 
que des outils au service des agents·es de la formation et de l’action de formation. 
 
La définition et la mise en œuvre de ces outils doit être pensée au service de stratégies dites 
de formation, en lien avec les méthodes, des outils et techniques de formation. 
 
Stratégies de formation, construites en lien avec les buts et finalités de l’action de la 
formation, à l’intérieur des institutions de formation. Nous pouvons identifier trois stratégies  
à disposition : la stratégie curriculaire (axé sur le contenu à traiter), la stratégie par objectifs 
(construite avec des objectifs à atteindre, avec une évaluation en fin de processus faisant le 
point sur l’atteinte ou non des objectifs et l’éventuel niveau de maîtrise de ceux-ci) et la 
stratégie par compétences (construite à partir de l’identification de compétences à atteindre 
dans un contexte précis en lien avec le transfert des acquis de la formation dans une pratique 
hors formation, mises en rapport avec les compétences réelles des apprenants·es permettant 
de définir l’écart de compétences, les compétences étant évaluées dans le contexte visé, 
souvent après la fin de l’action de formation). 
 
Ces stratégies de formation sont aussi construites en lien avec l’analyse des spécificités des 
apprenants·es en matière d’apprentissage, avec les buts et finalités de l’action de formation, 
les contraintes posées à l’action de formation (temps, nombre de participants, etc…).  
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Une fois posées les stratégies de formation et définies les conditions de mise en œuvre de 
celles-ci, les agents·es de la formation s’attachent à clarifier leurs intentions dans l’action de 
formation. Les intentions sont importantes à clarifier (notamment pour les apprenants·es), 
car elles permettent aux agents·es de formation de donner le sens de l’utilisation des 
méthodes, outils et techniques de formation, de donner des indications quant au sens à 
donner sur les principes de son action de formation. 
 
Toujours en lien avec les stratégies et les intentions, il s’agit ensuite de poser les méthodes de 
formation que l’on va utiliser dans l’action de formation. Les quatre méthodes de formation, 
pour rappel : magistrale, interrogative ou participative, démonstrative, découverte ont des 
avantages et des inconvénients qu’il est bon de peser dans le cadre de la construction de 
l’action de formation.  
 
C’est après ces premières étapes, selon nous, que nous pourrons construire la mise en œuvre 
concrète de l’action de formation, sous la forme d’un descriptif de formation, d’un fil rouge, 
prenant en compte l’opérationnalisation de la stratégie et des intentions, les objectifs et 
l’évaluation de l’action de formation, puis, en lien avec ceux-ci les méthodes, techniques et 
outils de formation, en lien aussi, en dernier lieu, avec le contenu à traiter et les séquences. 
 
Chaque fois que l’on pose une méthode, une technique ou un outil de formation, la 
nécessité de clarifier les intentions, en lien avec la stratégie privilégiée dans l’utilisation de 
ceux-ci est indispensable.  
 
C’est dans ce cadre que nous concevons la mise en œuvre des outils de formation tels que le 
numérique, à savoir au service de la formation, des stratégies et « au bénéfice » du processus 
d’apprentissage des apprenants·es. 
 
Sur toutes les notions posées ici, la notion de choix est importante : les agents·es de la 
formation ont le choix de leurs stratégies, intentions, méthodes, outils et techniques. Choix 
malheureusement contraints par les conceptions, choix, dits et non-dits par les institutions de 
formation et autres autorités du domaine (demandeurs par exemple). Mais aussi, nos choix 
construits en référence à nos propres conceptions de ce qu’est une action de formation, de 
nos traditions et expériences scolaires, de notre rapport au savoir, ou encore notre conception 
de notre rôle en tant qu’agent·es (acteur ?) de la formation. 
 
On l’aura vu plus haut, le premier choix à poser et argumenter est celui de savoir l’axe principal 
de la construction de l’action de la formation : partir du contenu à transmettre ? partir des 
spécificités du public ? partir des compétences visées en lien avec les contextes de mise en 
œuvre de celles-ci ? 
 
La malheureuse habitude que nous constatons souvent en matière d’action de formation est 
de partir du contenu à traiter (… à faire passer…) et de peu (pas) prendre en compte les besoins 
du public (en lien avec son analyse) et les compétences à développer. 
 
Un autre axe de travail ou d’analyse de l’action de formation pourrait être celui des critères à 
poser pour évaluer une action de formation. Dans la formation pour adultes, par exemple, en 
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lien avec les labels de qualité créés il y a quelques années (Eduqua,…), les critères de 
pertinence et de cohérence se sont popularisés en partie. 
 
Par pertinence nous entendons des actions de formation orientées acteurs·trices de la 
formation (demandeur, apprenants, institutions, formateurs) dans la mise œuvre de l’action 
de formation à proprement dite.  
 
Pour ce qui est de la cohérence, il s’agit des liens, à l’intérieur de l’action de formation entre 
les différents paramètres de la formation (objectifs, évaluation, contenu, séquençage, 
méthodes et outils). 
 
Dans ce sens, l’utilisation des méthodes et outils de formation sera questionnée en lien avec 
la prise en compte des spécificités des apprenants·es en matière, par exemple de processus 
d’apprentissage (pertinence). Et questionnée aussi en lien avec les autres paramètres de 
l’action de formation lors de la mise en œuvre de celle-ci (cohérence).  
 

5. En conclusion, nos constats et prise de position 
 
La formation repose sur plusieurs contraintes qui sont bien marquées dans le système formel 
de formation : de lieu, de temps, de contenu d’apprentissage et de manière d’apprendre : à 
noter que hors des institutions dédiées, ces contraintes disparaissent. 
 
Nous apprenons dans toutes les situations, tous les jours, dans tout ce que nous faisons, lisons, 
voyons, entendons, des rencontres que nous faisons, etc… 
 
Le numérique, comme outil au service de la formation pourrait, dans l’idéal, soutenir les 
apprentissages au quotidien. Ce n’est pas si simple, comme nous le constatons tous les jours 
dans notre pratique. Les outils, quels qu’ils soient sont pris aussi dans les contraintes qui leurs 
sont propres. 
 
Le numérique est trop souvent abordé en termes d’outil « magique », de mode ponctuelle 
au service de quelques spécialistes auto proclamés, ou de nouvel arbitraire culturel77… bien 
loin d’être au service d’un processus d’apprentissage et de l’apprentissage des 
apprenants·es… 
 

6. Conclusion ponctuelle et pour l’avenir 
 
Pour nous, plutôt que de céder à des modes ponctuelles, il s’agirait de prendre en compte, 
dans nos actions de formation, des axes suivants : 
 
● centrer sur l'apprenant·es, ses besoins et son processus d'apprentissage 
 
● former les formateurs et formatrices, à adopter des outils pertinents et cohérents, et 
notamment en développant une pratique réflexive et permettant d’adopter une posture 
critique 

 
77 Rappelons ici que « faire de la formation », c’est aussi et toujours « imposer un arbitraire culturel ». Et quand 
celui-ci est un outil technique, avec un langage, des terminologies, … 
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● Ricarda Reimer mentionne la nécessité « d’une éducation aux médias, exigeant non 
seulement une remise en question des dimensions sociales, culturelles, et éthiques dans la 
pratique pédagogique, mais appelant aussi les institutions de formation et tous les membres 
à prendre des décisions responsables pour ou contre une formation à l’ère numérique »78 
 
● ne pas confondre utilisation des outils et démarche de formation  
 
● travailler sur la question de l'autonomie et de l'autodidaxie 
 
● questionner l'évaluation et ses pratiques 
 
● désinstitutionnaliser la formation 
 
● poser la question de la maîtrise de l'apprentissage 
 
● renforcer les rôles des acteurs·trices apprenants·es de la formation 
 
● et si finalement nous reposions la question de la décision, de l'autonomie dans l'action de  
formation,  
 
● et si le but et la priorité était l’apprenant·e et son processus d’apprentissage, dès lors les 
technologies, un arbitraire culturel à interroger afin de les utiliser dans le cadre de cette 
priorité. 
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